
	

	

	
	
	 	



	

	

	
	

Mise	à	disposition	du	Grand	Hall	du	Musée	Ariana	dans	le	cadre	d’événements	privés	
	
1)	Tarif:	
	
Le	tarif	de	la	mise	à	disposition	du	Grand	Hall	est	fixé	à	CHF	25'000.	
Ce	 montant	 inclut	 la	 somme	 de	 CHF	 5'000	 versée	 à	 titre	 d'acompte	 et	 de	 frais	 de	 gestion	
administrative.		
	
2)	Prestations:		
	
Prestations	incluses	:	
	
Les	prestations	de	mise	à	disposition	du	Grand	Hall	sont	les	suivantes:		
-	possibilité	de	débuter	un	cocktail	debout	dès	18h30	et	un	dîner	assis	dès	19h30;	
-	nettoyage	final	à	l'issue	du	démontage;		
-	mise	à	disposition	du	personnel	chargé	de	la	sécurité	du	bâtiment	et	des	collections	muséales;	
-	possibilité	de	visiter	les	salles	d'expositions	permanentes	et	temporaires.	
-	 Les	 horaires	 maximum	 d'un	 évènement	 sont	 16h-1h	 (installation,	 démontage	 et	 remise	 en	
ordre	inclus).		
	
À	 noter:	 le	 montage	 la	 veille	 de	 l'événement	 n'est	 pas	 accepté:	 installation	 et	 démontage	
doivent	s'effectuer	le	jour	même.		
Si	 nécessaire,	 le	 mobilier	 peut	 être	 retiré	 le	 matin	 suivant	 l'événement.	 L'enlèvement	 du	
mobilier	 doit	 alors	 être	 terminé	 à	 8h30	 au	 plus	 tard	 pour	 laisser	 place	 aux	 équipes	 de	
nettoyage.		
	
Capacité	d'accueil:		
	
Le	Grand	Hall	permet	d'accueillir:	
-	jusqu'à	220	personnes	dans	le	cas	de	dîner	assis.		
-	jusqu'à	350	personnes	dans	le	cas	de	cocktails	dinatoire	(invités	debout).		
-	jusqu'à	50	personnes	sur	la	galerie	du	premier	étage.		
	
Veuillez	 noter	 que	 ces	 chiffres	 ne	 sont	 pas	 cumulatifs.	 Ils	 s'entendent	 de	 l'ensemble	 des	
personnes	présentes	 lors	de	l'évènement,	i.e.	non	seulement	les	invité-e-s	mais	également	les	
personnels	de	sécurité	du	Musée	Ariana	et	le	staff-traiteur	(qui	représentent,	en	général,	20	à	
30	personnes	hors	invité-e-s).		
	
	

	
	



	

	

	
Prestations	non-incluses:	
	
Le	 service	 traiteur,	 le	 mobilier,	 la	 production	 technique,	 les	 éléments	 de	 décoration	 et	
l'installation	 de	 la	 protection	 du	 sol	 du	 Grand	 hall*	 ne	 peuvent	 être	 fournis/effectués	 par	 le	
Musée.	 Nous	 vous	 invitons	 donc	 à	 prendre	 contact	 avec	 les	 entreprises	 ci-dessous.	 Ces	
entreprises	sont	formées	à	nos	procédures	et	capables	de	remplir	leur	mission	dans	le	respect	
de	la	nature	patrimoniale	du	Musée.		
	
*La	 protection	 du	 sol	 du	 Grand	 Hall	 est	 nécessaire	 uniquement	 dans	 l'ovale	 central	 en	 acier	
corten.	 Elle	 nécessite,	 au	 choix,	 la	 pose	 d'un	 tapis	 de	 protection	 fourni	 par	 le	 Musée,	 ou	
l'installation	 de	 patins	 de	 protection	 sous	 le	 mobilier.	 C'est	 généralement	 le	 traiteur	 ou	 la	
société	chargée	de	la	production	technique	qui	effectue	cette	opération.		
	
Traiteur	-	Entreprises	agréées:	
	
École	Hôtelière	de	Genève	
Mme	Pauline	Louis,	coordinatrice	de	l'événementiel	à	l'Ecole	Hôtelière	de	Genève		
Avenue	de	la	Paix	12	-	1202	Genève		
traiteur@ehg.ch		
Tel:	+41	(0)22	919	24	19	
	
Mandarin	Oriental	
M.	Benjamin	Pique,	Directeur	des	Groupes	&	Evènements		
Quai	Turrettini	1	-	1201	Genève	
mogva-sales@mohg.com	(http://www.mandarinoriental.com)	
Tel:	+41	(0)22	909	09	09	
	
Auberge	du	Lion	d'Or		 	 	
Damien	Schneider		
Place	Pierre-Gautier	5	-	1223	Cologny		
info@dupont-byrne.ch	 	 	 	 	
Tel:	+41	(0)79	239	97	86		
	
Production	technique	-	Entreprises	agréés:	
	
Kenteco	
Fred	Cahuet,	Manager		
Route	de	Ferney	216/218	-	1218	Grand-Saconnex		
contact@kenteco.ch		
Tel:	+41	(0)76	405	13	76	

	
	



	

	

	
Dorier,	audiovisual	global	solutions		
Maurizio	Montagna,	Dorier	Group	Account	Manager	
Rue	du	Pré-Bouvier	9	-	1242	Satigny	
maurizio.montagna@dorier-group.com	
Tel:	+41	(0)79	357	17	85	
	
Atmosphere	Events	
Xavier	Rouhling,	Manager	
Rue	du	31	décembre	8	-	1207	Genève	
Tel:	+41	(0)78	609	26	80	
info@atmosphere-events.com	(www.atmosphere-events.com)	
	
Nota	bene:		
	
-	Les	soirées	dansantes	ne	sont	pas	autorisées:	aucune	musique	amplifiée	ou	électrifiée	n'est	
admise,	du	fait	de	la	fragilité	de	nos	collections	muséales.		
	
-	Les	tentes	ne	sont	pas	admises	dans	 le	parc	du	Musée	Ariana:	le	parc	ne	fait	pas	partie	des	
espaces	mis	à	disposition	lors	de	soirées	privées.	
	
-	Les	évènements	privés	sont	assujettis	à	des	contraintes	en	terme	d'agencement,	d'éléments	
techniques	 ou	 de	 décor,	 pour	 des	 raisons	 de	 sécurité	 des	 participant-e-s	 et	 de	 protection	 du	
patrimoine.	Tout	élément	de	décor	doit	notamment	être	auto-portant.	
	
-	Les	espaces	intérieurs	du	Musée	Ariana	sont	non-fumeur.	
	
-	 Stationnement	:	 les	 seuls	 véhicules	 autorisés	 à	 stationner	 aux	 abords	 du	 Musée	 sont	 les	
véhicules	des	prestataires	et	des	personnes	à	mobilité	réduite.		
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